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Dans de très nombreuses académies les journées de grèves des 3 et 5 janvier ont 
démontré la détermination des personnels relevant ou devant relever de l’éducation 
prioritaire à rester mobilisés pour obtenir satisfaction sur la question des moyens 
pour l’école. 
 

Si les précédentes journées de mobilisation ont déjà permis 
d’arracher des concessions au ministère, les revendications des 
personnels ne sont toujours pas entendues, et notamment : 
 

 le classement immédiat en Éducation prioritaire des lycées 
anciennement classés et ceux devant en relever, 

 l’établissement d’une liste élargie sur des critères sociaux 
transparents et partagés, 

 Le maintien dans le dispositif de tous les établissements 
(collèges notamment) en relevant, 

 une diminution réglementaire drastique des effectifs par classe (de la maternelle au lycée) par l’attribution de 
moyens à la hauteur des difficultés des élèves issus des classes populaires... 
 

C’est pourquoi, la promesse de 450 postes et l’extension 
des clauses de sauvegarde sont largement insuffisantes. Il 
est temps que ce gouvernement cesse ces manœuvres 
dilatoires et accède aux revendications légitimes des 
personnels.  
 

LES ETABLISSEMENTS MOBILISES SE SONT FIXES UNE NOUVELLE DATE 
DE GREVE NATIONALE LE JEUDI 19 JANVIER. 
 

La Cgt Educ’action, à leur côté, appelle à la grève les 
personnels des écoles, collèges et lycées relevant ou 
devant relever de l’Éducation prioritaire le jeudi 19 
janvier. 

 

EN HAUTE GARONNE L’ATTAQUE CONTRE L’EDUCATION PRIORITAIRE SE 

FAIT AU TRAVERS DU PROJET DIT DE « MIXITE SOCIALE » ET PAR LA 

VOLONTE DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE SUPPRIMER DEUX COLLEGES 

RELEVANT DU DISPOSITIF REP + (RAYMOND BADIOU ET 

BELLEFONTAINE). 
 
 
 
 
 
 
 

 POUR DE REELS MOYENS POUR UNE ECOLE DE LA 
REUSSITE DE TOUTES ET TOUS 

 POUR LE MAINTIEN DU SERVICE PUBLIC DE 
L’EDUCATION DANS TOUS LES QUARTIERS 

 

TOUTES ET TOUS EN GREVE ET MOBILISE-ES 
JEUDI 19 JANVIER 2017 A 12H - DEVANT LA PREFECTURE 

POUR DE VERITABLES MOYENS POUR L’ECOLE, DE LA MATERNELLE AU LYCEE 
POUR LA DEFENSE DE L’EDUCATION PRIORITAIRE 

CONTRE LA FERMETURE DES COLLEGES RAYMOND BADIOU ET BELLEFONTAINE 
CONTRE LES FAUX SEMBLANTS DE LA MIXITE SOCIALE 

POUR UNE VRAIE POLITIQUE D’EDUCATION NATIONALE 
DANS TOUS LES QUARTIERS 

TOUTES ET TOUS MOBILISE-ES ET EN GREVE LE JEUDI 19 JANVIER 2017 
RASSEMBLEMENT A 12H DEVANT LA PREFECTURE 

 

Après les mobilisations du 29 novembre 
rassemblant une centaine de collègues de 
7 lycées de l’académie et celle du 
mercredi 11 janvier contre la fermeture 
des deux collèges avec plus de deux cent 
manifestant-es devant le Conseil 
départemental, la Cgt Educ’action appelle 
les personnels à POURSUIVRE LA 
MOBILISATION MASSIVEMENT LE 19 JANVIER, 
POUR EXIGER LE MAINTIEN ET LE 
DEVELOPPEMENT DE L’EDUCATION PRIORITAIRE 
ET DE SES MOYENS AINSI QUE L’ABANDON DU 
PROJET DIT DE « MIXITE SOCIALE ». 
 

La réforme de l’Éducation prioritaire a laissé un grand 
nombre d’établissements et d’écoles sur le bord du 
chemin. Surtout, elle ne s’est pas traduite par une 
hausse des moyens et une baisse des effectifs par 
classe, mesures indispensables pour améliorer les 
conditions d’étude des élèves et de travail des 
personnels.  
Dans de nombreux établissements et écoles de 
l’Éducation prioritaire, les conditions de travail des 
personnels et d’apprentissage des élèves continuent 
de se dégrader, ce sont des non remplacements 
toujours en hausse, un enseignement spécialisé qui va 
définitivement disparaître (SEGPA-RASED) et des 
dispositifs « plus de maîtres que de classes » mis à mal. 

Après deux années de tergiversations, 
la ministre a finalement annoncé que 
l’Éducation prioritaire s’arrêtait à la fin 
de la scolarité obligatoire, en excluant 
ainsi, définitivement, les lycées. C’est 
inacceptable. L’Éducation prioritaire ne 
saurait s’arrêter à la fin du collège, 
comme si le passage en seconde mettait 
fin aux inégalités sociales et territoriales. 


